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Conformément au protocole qui prévoyait l’augmentation de la valeur du point d’indice 
dans la fonction publique de + 0,8 % en 2009, son montant est réévalué de + 0,3 % le 
1er octobre 2009. 
Sa valeur avait déjà été augmentée de + 0,5 % le 1er juillet 2009. 
 
Ainsi au 1er octobre 2009, la valeur du point d’indice de la fonction publique hospitalière 
sera de 4,6072 € (ancienne valeur 4,5934 € ). 
Cette valeur du point multiplié par votre indice majoré vous donnera votre traitement 
brut. 
 
Le montant du traitement annuel brut afférent à l’indice 100 s’élèvera à compter du 1er 
octobre 2009 à 5528,64 € (ancienne valeur 5512,17 € ). 
 
Vous pouvez télécharger l’intégralité des grilles de salaires 2009-2010 dans la fonction 
publique sur notre site rubrique grilles.  
 


